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[Assemblée nationale.} ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [26 mars 1791. J 377 
M. Bouche. 11 s’élève de nombreuses réclama¬ 

tions sur le retard qu’éprouvent l’impression et 
la livraison des procès-verbaux de nos séances. 

Je propose de décréter que les commissaires inspecteurs de l’imprimerie nationale surveille¬ 

ront l'impression et la prompte .expédition des procès-verbaux, de manière que sous huit jours ils soient au courant. 

(Cette motion est décrétée.) 
Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance d’hier, qui est adopté. 

M. Bengy de Puy valéc demande la permis¬ sion de s’absenter quelque temps de l’Assem¬ blée. 

M. de Richier demande un congé de six semaines. 
(Ces congés sont accordés.) 
M. le Président fait part à l’Assemblée de 

deux pétitions, dont l’une des orfèvres, et l’autre 
des chirurgiens de Paris. 

(Ces pétitions sont renvoyées au comité d’a¬ 
griculture et de commerce, pour en rendre compte le plus tôt possible.) 

M. Prugaon, au nom du comité d’emplace¬ ment, présente les deux projets de décret sui¬ vants : 

Premier projet. 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité d’emplacement, autorise le directoire du 
district de Gournay, département de la Seine-In¬ 
férieure, à acquérir, aux frais des administrés, et dans les formes prescrites par les décrets de 

l’Assemblée nationale pour la vente des biens nationaux, la maison des capucins, et terrains en dépendant, de la contenance d’un arpent 

quatre perches, renfermés dans les limites figu¬ rées sur le tracé du local, qui sera joint à la 

minute du présent décret ; excepté de la présente permission d’acquérir, les jardins, vergers et étangs, de la contenance de 2 arpents 29 perches, 

désignés au susdit tracé, pour être, ces objets, 
vendus séparément, suivant les formes ci-dessus 
prescrites. » {Adopté.) 

Deuxième projet. 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son 
comité d’emplacement, décrète que le siège du tribunal de district établi dans la ville de 
Guingamp, sera définitivement placé dans la 
salle basse et chambres y attenantes de la 
maison commune de cette ville, suivant le plan 
dressé de ce local, lequel plan sera joint au pré¬ sent décret; autorise le directoire du district à 

faire faire, pour ledit emplacement, les répara¬ tions et ouvrages jugés nécessaires, d’après le devis estimatif qui en a été dressé le 10 janvier dernier, et l’adjudication au rabais qui en sera 

faite, dont le montant sera supporté par les ad¬ ministrés et justiciables dudit district. » (Adopté.) 

M. Lanjuinais, au nom du comité ecclésiasti¬ que, fait un rapport sur la circonscription des paroisses de la ville de Saint-Quentin et présente Je projet de décret suivant ; 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport qui 

a été fait, par son comité ecclésiastique, des délibérations de la municipalité et du directoire de district de Saint-Quentin, et de celle du di¬ rectoire du département de l’Aisne, prise de concert avec l’évêque diocésain, concernant la rédaction et la nouvelle formation des paroisses de la ville et faubourgs de Saint-Quentin, dé¬ crète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« Il y aura pour la ville de Saint-Quentin, in-

tra muros, une seule paroisse qui sera desservie dans l’église de la ci-devant collégiale de ladite ville; et pour le faubourg Saint-Jean, une antre 

paroisse qui sera provisoirement desservie dans l’église de Saint-Jean, intra muros, et conservera 
aussi provisoirement la partie de son territoire qui se trouve dans l’intérieur de la ville. 

Art. 2. 
« Les autres paroisses de la ville et des fau¬ 

bourgs de Saint -Quentin sont supprimées. 
Art. 3. 

«L’église de Saint-Nicaise, située dans le fau¬ 
bourg Saint-Martin, et celte de Saint-Eloy du faubourg d’Isle, seront conservées provisoire¬ ment comme succursales de l’église paroissiale 

établie dans l’église ci-devant collégiale, 
Art. 4. 

« L’hôtel-Dieu et l’église paroissiale de Saint-
Thomas seront conservées comme oratoires de 
la paroisse desservie dans l’église ci-devant col¬ 
légiale. Le curé enverra, dans chacune, un de ses vicaires pour y célébrer la, messe les jours de fêtes et de dimanche, et faire les instructions 

spirituelles, sans exercer les fonctions curiales. 
Art. 5. 

« Les habitations du lieu dit Oestre, formant 
ci-devant la banlieue de Saint-Quentin, sont réu¬ 
nies à la paroisse et municipalité de Dalon. » 

(Ce décret est adopté.) 
Plusieurs membres du comité d'aliénation pro¬ 

posent des ventes de biens nationaux à diverses 
municipalités. Ges ventes sont décrétées comme suit : 

« L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 

a été fait, par son comité ded’aiiénation des do¬ maines nationaux, des soumissions faites suivant les formes prescrites, déclare, vendre les biens nationaux dont l’état est annexé aux procès-ver¬ baux respectifs des évaluations ou estimations desdits biens, aux charges, clauses et conditions portées par le décret du 14 mai 1790, et pour les sommes ci-après, payables de la. manière déter¬ minée par le même décret, savoir : 

Département du Gers. 

A la municipalité d’Auch , pour la somme de ................. 896,634 1. 17 s. 7 d. 

Département du Jura. 
A la municipalité de 

Dôle, pour celle de. 62,582 
A celle de Mont-sous-

Vaudrey ........... 83,666 » » 
A celle de la Loye. . . . 49,814 3 
A celle de Noire ...... 32,455 » » 
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A celle de Byarne. . . . 8,425 1. 6 s. » 
A celle de Rainans... 22,005 » » 
A celle de Gendrey... 28,883 12 4 
A celle de Sermange. 8,743 13 10 
A celle de Saligney... 12,052 8 » 
A celle d’Ougney. . . . 
A celle de PAberge-

18,810 9 9 
ment lès-Malanges. 41,940 )) » 

A celle d’Arbois ..... 17,000 » » 
A celle de Mesnay. .. 8,409 10 » 
A celle de Montmalin. 8,382 » » 
A celle de Pupillin... 37,162 > )) 
A celle de Viliette... . 8,921 

73,194 
» » 

A celle de Nozeroi. . . . )) » 
A celle de Loncouchon 12,413 10 » 
A celle de Lafavière. 
A la municipalité de 

2,299 » )) 
Trebiez ........... 4,268 » t> 

A celle d’Onglières. . 2,024 )) » 
A celle de Villerfarlay 16,412 » )) 
A celle de Gramans. . 19,658 » » 
A celle de Chamblay.. 2,486 » î) 
A celle d’Ecleux ..... 4,851 » » 
A celle de Mignovillard 7,337 )) 3) 
A celle d’Essavilly... A celle de Froide-Fon- 23,760 » » 

taine ............. 3,058 » » 
A celle de Pretin .... 1,232 » )) 
A celle de Chilly ..... 136 » » 
A celle de la Chapelle A celle de Château- 19,382 )) » 

Châlons ........... 50,514 4 » 
A celle de Fied ...... 4,979 14 » 
A celle de Frontenay 53,427 » «
A celle deLadoy ..... 660 » » 
A celle de Brery.... 28,371 5 6 
A celle de Passenans. 4,930 4 » 
A celle de Villeserinne 11,770 )) » 
A celle de Scellières. . 23,729 4 i> 
A celle de Mosnay. . . 35,334 11 4 
A celle de Tourmont. 58,991 12 6 
A celle de Buvilly. . . 23,442 2 )) 
A cellede Villay ..... 7,568 )> )) 
A celle de Chaumergy 20,240 V) » 
A celle de Lesfaisses. 
A la municipalité de 

5,040 4 )) 
Montigoy ......... 6,772 14 )) 

A celle de Vaudioux. 20,724 » » 
A celle de Sirod ...... A celle deLachaux des 13,211 6 )) 

Crottenay ......... 7,157 19 6 
A celle de Montaigu.. 76,630 » )) 
A celle de Voiteur.... 20,781 12 )) 
A celle de Nevy ...... 40,884 16 8 
A celle de Beaume ... 39,490 )) )> 
A celle de Lavigny... A celle de Lesgranges- 17,616 10 » 

sur-Beaume. ....... 17,534 » » 
A celle d’Arlay ....... 71,547 )) » 
A celle de l'Etoile. ... 
A celle de Saint-Ger-

33,900 10 
main ............ 8,645 1 8 

A celle de Plainoiseau. 25,519 4 )) 
A celle de Gevingey. . 16,050 )) )) 
A celle de Gesancey. . 7,854 » » 
A celle de Frebuans. . 3,788 8 „ 
A celle de Crancot . . . 11,528 )) » 
A celle de Binand.. . . 9,950 y> » 
Acellede Saint-Agnès. 8,304 9 4 
A celle de Vincelles. . 6,789 5 „ 
A celle de Rotallier . . 2,530 » » 
A celle de Vernantois. 100,697 15 P 
A celle de Nogna .... 3,311 )) » 
A celle de Saint-Maur. 8,464 10 » 

A la muoicipalité de 

Chàtillon-sur - Cour-tine .............. 8,176 1. 16 s A celle de Marigny. . . 5,221 14 A celle de l'Arnaud .. 4,642 » 

A celle de Giziat ..... 34,881 10 
A celle d’Orgelet ..... 57,929 18 
A celle deDompierre. 8,115 16 
A celle de Rothonay . 4,011 10 
A celle de Marsonnay. A celle de Latour-du- 2,233 > 

Meix ............. 
A celle d’Epy, Senaud 

16,920 )) 
et Tarcia réunis. . . 38,158 5 

A celle de Nantel .... À celle de Saint-Jean 17,658 13 
d’Etreux, Gessia et 
Chaselles .......... 32,717 13 

A celle de Puymorin. 4,691 10 
A celle de Gropet. . . . A celle de Grave et 15,488 )) 

Gharnaye ......... 30,800 » 
A celle de Montseria . 
A celle de Saint-Julien 

1,276 ” 
et la Rivière ...... 

A celle de Monlagna-
5,267 )> 

le-Templier ....... 4,200 )) 
A celle de Déissia. . . . 3,434 )) 
A celle d’Arinthod . . . 5,586 » 
A celle de Ghatonay. . A la municipalité des 5,945 # 

Petites-Ghiettes. . . . 28,270 )) 
A celle deToissia. . . . 12,540 )) 
A celle d’Arromas . . . 29,593 17 
A celle de Saint-Claude. 273,232 12 
A celle de Moirans. . . 26,600 4 
A celle d’Etival ...... 768 18 
A celle de Ronchaux. 11,616 1) 
A celle de Meuciat. .. 81,050 19 
A celle des Molinges . 399 6 
A celle de Jeurre.... 
A celle de Saint-Lupi-

3,031 12 
cin ............... 13,820 8 

A celle de Grozets. . . . 
A celle de Longchau-

17,880 10 
mois .............. 9,111 4 

A celle de Lamouille. 
A celle de la Rivière-

4,048 11 
Devant ........... A celle de la Grande- 7,700 > 
Rivière ........... 

A celle de Sept-Mon-
3,973 4 

cel ............... 2,886 8 
À celle des Molunes.. 1,347 17 
A celle de Bouchoud. 52,580 » 

Département de l’Ain. 
A la municipalité de 

Bourg ............ 79,446 8 
A celle de Trévoux. . 239,869 » 

Dêpartement du Doubs. 

A la municipalité de 
Besançon ......... 678,149 5 

Département de la Haute-Saône. 

A la municipalité de Vesoul ........... 1,047,542 » A celle de Plancher-

Bas .............. 102,915 1 

» -d. 
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« Le tout ainsi qu’ii est plus au long détaillé dans les décrets de vente et états d’estimations 
respectifs, annexés à la minute du procès-verbal de ce jour. » 

M. de Talleyrand-Périgord, au nom du co¬ mité de constitution. Messieurs, l’Académie des sciences a adressé à M. le Président de l’Assem¬ 

blée une lettre dont je vais avoir l’honneur de 
vous donner lecture, parce que je vous propose¬ rai à sa suite un projet de décret qui a été con¬ certé avec les commissaires de l’Académie et qui 

est relatif à l’opération sur les poids et mesures. Voici cette lettre : 

« Monsieur le Président, 
« L’Académie des sciences m’a chargé d’avoir 

l’honneur de vous présenter un rapport sur le choix d’une unité de mesure. Gomme les opéra¬ 
tions nécessaires pour la déterminer ensuite de¬ 
manderont du temps, elle a cru devoir commen¬ 
cer son travail par l’examen de cette question et la séparer de toutes les autres. 

« L’opération qu’elle propose est la plus grande 
qui ait été faite et elle ne peut qu'honorer la nation qui en ordonnera l’exécution. L’Académie a cherché à exclure toute condition arbitraire, 

tout ce qui pourrait faire soupçonner l’influence 
d’un intérêt particulier à la France ou d’une prévention nationale ; elle a voulu, en un mot, 

que, si les priücipes et les détails de cette opéra-ration pouvaient passer seuls à la postérité, il fût impossible de deviner par quelle nation elle a été ordonnée ou exécutée. L’opération de la réduction des mesures à l’uniformité est d’une 

utilité si grande, il est si important de choisir 

un système qui puisse convenir à tous les peu¬ ples, le succès de l’opération dépend à un tel point de la généralité des bases sur lesquelles ce système s’appuie, que l’Académie n’a pas jugé pouvoir ni s’en rapporter aux mesures déjà fai¬ tes, ni se contenter de la simple observation du 

pendule. Elle a senti que, travaillant pour une nation puissante par les ordres d’hommes éclai¬ rés qui savent donner au bien qu’ils font un 

grand caractère et embrasser dans leurs vues tous les hommes et tous les siècles, elle devait 
s’occuper moins de chercher ce qui serait facile 
que ce qui approcherait le plus de la perfection ; 
et elle a cru enfin qu’une grande opération qui annoncerait le zèle éclairé de l’Assemblée natio¬ 

nale pour l’accroissement des lumières et le pro¬ grès de la fraternité entre les peuples ne serait 

pas indigne d’être accueillie par elle. « Je suis avec respect, Monsieur le Président, « votre très humble et très obéissant serviteur. 

« Signé : CONDORCET. » 
Messieurs, vous savez que l’on peut réduire 

à 3 les unités qui paraissent les plus propres à 
servir de base à l’opération désirée par l’Assem¬ blée nationale : la longueur du pendule, un quart 
de cercle de l’équateur, enfin un quart du méri¬ dien terrestre. 

L’Académie, après un travail très long, a unani¬ 
mement adopté pour base du nouveau système de mesure le quart du méridien terrestre; elle a établi les motifs de son opinion dans un 
rapport fort savant qui est joint à la lettre dont 
je viens de vous donner lecture. Il me paraît inutile de lire à l’ Assemblée ce rapport (1) ; cette 

(1) Voyez ce document aux annexes de la séance, 

question tout entière a été sagement confiée 

par l’Assemblée à l’Académie des sciences ; il me semble que c’est à elle que nous devons nous en rapporter; c’est ainsi que vous l’avez jugé. J’aurai seulement l’honneur de vous soumettre 

un projet de décret qui renferme les dispositions nécessaires pour l’exécution du travail de l’Aca¬ 

démie des sciences. Le projet de décret que je vais vous lire est fait pour mériter votre con¬ fiance; il me suffit de vous dire qu’il a été con¬ 

certé avec MM. Lagrange, Borda, Laplace, Monge et Condorcet. 
Le voici : 
« L’Assemblée nationale, considérant que, pour 

parvenir à établir l’uniformité des poids et me¬ sures, conformément à son décret du 8 mai 1790, il est nécessaire de fixer une unité de mesure 
naturelle et invariable et que le seul moyen d’é¬ 

tendre cette uniformité aux nations étrangères et de les engager à convenir d’un même système de mesure est de choisir une unité qui, dans sa détermination, ne renferme rien ni d’arbitraire, 

ni de particulier à la situation d’aucun peuple sur le globe; considérant de plus que l’unité proposée dans l’avis de l’Académie des sciences, 

du 19 mars de cette année, réunit toutes ces con¬ ditions, décrète qu’elle adopte la grandeur du quart du méridien terrestre pour base du nou¬ veau système de mesure; que, en conséquence, les opérations nécessaires pour déterminer cette base, telles qu’elles sont indiquées dans l’avis de l’Académie, et notamment la mesure d’un arc du méridien, depuis Dunkerque jusqu’à Barcelone, seront incessamment exécutées; que, en consé¬ quence, le roi chargera l’Académie des sciences de nommer 6 commissaires, qui s’occuperont sans délai de ces opérations, et se concertera 

avec l’Espagne pour celles qui doivent être faites sur son territoire. » 

M. de Menonville de Villiers. Je demande 
que, avant de décréter la proposition qui vous est 
soumise, le comité nous présente un projet de dépense de l’opération. 

M. Goupil - Préfeln. Pour faire des lois 
de cette espèce, il faut s’en rapporter aux gens 
de l’art; j’appuie le projet de décret du comité. 

M. Mougins de Roquefort demande l’im¬ pression de la lettre et du rapport de l’ Académie et l’ajournement de la discussion. 

M. de Lachèzc appuie la motion de M. Mou-
gins de Roquefort. 

M. de lia Rochefoucauld rassure l’Assem¬ 
blée sur l’énormité prétendue de la dépense. 

(L’Assemblée adopte le décret du comité et or¬ donne l’impression de la lettre et du rapport de l’Académie des sciences.) 

M. d’AlIarde, au nom du comité des contri¬ 
butions publiques. Messieurs, vous avez décrété l’abolition des maîtrises et jurandes et vous avez 
déterminé que des indemnités seraient accordées 
auxparliculiers reçus ou aspirants aux maîtrises. L’exécution de ces décrets sollicite des mesures; 
votre comité des contributions publiques m’a 
chargé de les soumettre à vos lumières. Voici le projet de décret que nous vous pro¬ 

posons : <t Art. 1er. Les particuliers reçus dans les maîtrises et jurandes des 6 corps de marchands 
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